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OBJET Proposition de réponses à l’avis de la MRAe sur le PLU de la 
commune de Rives concernant l’extension du parc d’activités 
Bièvre-Dauphine porté par la CAPV

Synthèse de l’avis de la MRAe

L’Autorité environnementale recommande :

• de revoir substantiellement à la baisse la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers liée à l’urbanisation,  
en particulier en ce qui concerne le projet de développement du parc d’activités industrielles de Bièvre-Dauphine, en 
cohérence avec la démographie territoriale et la nécessaire limitation de la consommation d’Enaf dans le cadre de la loi 
climat et résilience ;

• de justifier ou reconsidérer le choix de l’emplacement de ce même projet de parc d’activités industrielles, à l’échelle 
intercommunale et au regard du Scot [Le DOO prescrit de « préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers et 
favoriser des conditions du-rables de développement des activités et usages associés »], et de répondre à l’axe 1 du 
PADD « préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers du territoire, principaux puits de carbone » et à l’axe 3 du  
PADD « inscrire le territoire dans la trajectoire de la neutralité foncière 2050 (Zan)».
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I. Justification de la compatibilité du projet de PLU de Rives avec la loi Climat et résilience

1. Rappel des chiffres de consommation d’Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF)

• Analyse de la consommation d’ENAF 2011-2021 (10 ans précédents la loi Climat et résilience)
Dans son avis, la MRAe indique que : La consommation foncière de la période référence telle qu’indiqué par le portail de 
l’artificialisation des sols du ministère de la transition écologique [est de] 13,7 ha d’Enaf entre 2011 et 2020.

L’analyse fine retenue au PLU et exposée p.227 à 231 du rapport de diagnostic met en évidence une consommation 
totale d’ENAF de 11,66 ha sur la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2020, dont 4,42 ha lié à la ZAE de 
Bièvre-Dauphine et 7,24 ha hors ZAE de Bièvre-Dauphine. La méthode retenue repose sur l’analyse des registres 
d’autorisation du sol,  notamment les ouvertures de chantier sur la période, croisé avec la délimitation des espaces 
urbanisés (dont la définition est détaillée dans le diagnostic).

Le portail de l’artificialisation des sols présente en effet des biais, telles que des erreurs de déclaration fiscales, limite du 
cadastre (qui ne couvre pas, notamment, le domaine public), retraitement de certains objets, etc. La loi n’impose pas 
l’utilisation de cet outil pour calculer la consommation d’espaces, et, pour affiner localement les éléments du portail de 
l’artificialisation, d’autres sources de données peuvent être mobilisées, comme celle des autorisations d’urbanisme.

• Analyse  de  la  consommation  d’ENAF  2021-2024  (depuis  l’entrée  en  vigueur  de  la  loi  Climat  et 
résilience)

L’analyse est détaillée p.232 du diagnostic du PLU :  0,61 ha d’ENAF consommés entre le 1er janvier 2021 et le 31 
décembre 2024, dont 0,42 ha lié à la ZAE de Bièvre-Dauphine et 0,19 hors ZAE de Bièvre-Dauphine pour des projets  
d’habitat.

• Analyse de la consommation d’ENAF potentielle 2025-2030
Dans son avis, la MRAe indique que : Les activités économiques s’étendent sur 25 ha au total, comprenant des zones 
artisanales, des commerces de détails et de non proximité en zone « UI » sur environ 4 ha, et en particulier la zone 
d’extension industrielle de Bièvre-Dauphine en zone « UJ ». In fine, le projet de PLU sur la période 2025 – 2036 prévoit 
une consommation d’Enaf de (…) 249 442 m² (près de 25 ha) pour les activités économiques (dont l’OAP n°2 extension 
est du parc d’activités industrielles de Bièvre-Dauphine).

En effet,  le projet  de PLU révisé maintient le développement de la zone UJ de Bièvre-Dauphine, en majorité déjà 
urbanisée, et celui des terrains situés à l’Est de la zone UJ actuelle (extension Est de la ZAE de Bièvre-Dauphine,  
classée en zone AUj-oap). La consommation d’ENAF du projet de PLU pour le développement économique de la 
ZAE Bièvre-Dauphine, est bien de 25 ha (249 442 m²), dont 3,68 ha en zone UJ (36 835 m²), et 21,26 ha dans la zone 
AUj-oap (212 607 m²). Cette consommation couvre la période 2025-2030, et s’étend jusqu’à 2036 (les objectifs du PLU 
étant fixés à horizon 12 ans).

Outre la ZAE de Bièvre-Dauphine, le projet de PLU prévoit une consommation d’ENAF lié au développement résidentiel 
qui s’élève à 2,12 ha. Ainsi, au total, 27,06 ha de consommation d’ENAF sont programmés entre 2025 et 2036 sur 
le territoire de la commune de Rives.
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2. Des justifications volontairement différenciées entre les projets d’envergure locale et les projets d’envergure 
supra-communale

Dans son avis, la MRAe indique que : Le PADD (…) mentionne que le projet de PLU s’inscrira dans la trajectoire zéro 
artificialisation nette de la loi climat et résilience, et que l’étalement urbain du projet de PLU par rapport aux dix années  
précédant l’arrêt du PLU (2015-2024), réduit de plus de 60 %.
Le projet de révision indique une consommation diminuée de l’ordre de 68 % en prenant en compte uniquement la 
consommation d’Enaf de 2,1 ha, calculé pour l’habitat sur 2025-2036 et les « coups partis » sur 2021-2024, en référence 
à la  consommation  sur  la  période de 2011-2020 (de 7,2  ha),  excluant  les  zones à  vocation  économique d’intérêt  
intercommunal (ZI Bièvre-Dauphine).

Le  choix  a  été  fait  de  différencier  la  justification  de  ce  qui  relève  de  la  consommation  d’ENAF  liée  aux  projets 
d’envergure locale (projets à vocation d’habitat ou d’équipement répondant aux besoins de la commune de Rives), et les 
projets d’envergure régionale qui, eux, sont mutualisés à une échelle supra-communale.  C’est le cas pour le parc 
d’activités économiques de Bièvre-Dauphine. En effet, puisque l’échelle de mutualisation peut évoluer, le PADD de 
Rives  n’affiche  ainsi  que  les  projets  locaux  pour  justifier  sa  trajectoire  de  sobriété  foncière  à  l’échelle  
communale. La mutualisation à l’échelle de la Grande région grenobloise dans le SCOT est en cours au travers de la 
modification simplifiée, visant justement à intégrer les objectifs de la loi Climat et résilience dans le SCOT. 

Ainsi, en excluant les consommations d’ENAF liées à la ZAE de Bièvre-Dauphine, la commune de Rives compte 7,24 ha 
de consommation d’ENAF entre 2011 et 2021 ; 0,19 ha de consommation d’ENAF entre 2021 et 2024 ; et 2,12 ha de 
consommation d’ENAF potentielle ente 2025 et 2030.  La réduction de la consommation potentielle d’ENAF entre 
2021 et 2031 par rapport à la période 2011-2021 est donc bien de l’ordre de 68 % pour les projets d’envergure 
locale.

3. Une compatibilité avec la loi Climat et résilience bien justifiée grâce à la procédure de modification simplifiée 
du SCOT, dont l’approbation est prévue avant celle du PLU de Rives.

• Une justification de la trajectoire de sobriété foncière qui repose sur la mutualisation du foncier  à 
l’échelle supra-communale 

Dans son avis, la MRAe indique que : Au regard de la consommation d’Enaf totale comptabilisant au global 27,1 ha, 
comprenant notamment le projet d’extension est du parc d’activités industrielles de Bièvre-Dauphine, qui est inclus dans 
le périmètre de la commune de Rives, le projet de révision du PLU est en contradiction avec les objectifs de la loi 
climat résilience. En effet, la consommation totale est supérieure à 50 % par rapport à la consommation foncière de la 
période de référence telle qu’indiquée par le portail de l’artificialisation des sols du ministère de la transition écologique 
(13,7 ha d’Enaf entre 2011 et 2020). 

Pour s’inscrire dans une trajectoire de sobriété foncière à l’échelle de la commune de Rives, la consommation potentielle 
d’ENAF maximum entre 2025 et 2030 ne peut pas dépasser 5,22 ha (en tenant compte de la consommation passée 
2011-2021 de 11,66 ha et  de la  consommation 2021-2024 de 0,61 ha).  Avec 27,06 ha de consommation d’ENAF 
programmés dans le projet de PLU, en tenant compte du foncier lié à la ZAE de Bièvre-Dauphine,  la trajectoire de 
sobriété foncière de la commune de Rives se justifie par la mutualisation du foncier lié aux projets de grande 
envergure à l’échelle supra-communale. À l’heure actuelle, en l’absence d’un SRADDET mis en compatibilité avec la 
loi Climat et résilience, c’est bien la Modification simplifiée du SCOT en cours qui justifie pleinement les efforts 
réalisés  à  l’échelle  de  la  Grande  Région  Grenobloise  pour  limiter  la  consommation  d’ENAF  sur  d’autres 
communes du territoire, au profit de la ZAE de Bièvre-Dauphine sur la commune de Rives. De septembre 2024 à 
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juin 2025, les élus du territoire ont été amenés à faire des choix pour aboutir à une trajectoire de sobriété foncière 
détaillée dans la modification simplifiée du SCOT : toutes les communes du territoire, ont été amenées à reconsidérer 
leurs projets d’aménagement à la baisse pour permettre une trajectoire s’inscrivant dans les objectifs de la loi Climat et 
Résilience. La commune de Rives a également été concernée par cet effort de sobriété, en limitant les projets d’habitat 
à 2,12 ha de consommation d’ENAF, alors que la commune a des objectifs de production de logements en tant que  
commune pôle du territoire. 

• Une consommation foncière déjà prévue au SCOT en vigueur, adopté en 2012
Dans son avis, la MRAe indique que : En outre, le dossier confirme que « le projet va induire la suppression définitive de 
20,8 ha de terres agricoles », ce qui démontre une incohérence avec le Scot en vigueur.
Dans son avis, la MRAe indique également que :  Le dossier mentionne que le Scot offre une enveloppe de « 140 ha 
d’espaces économiques dédiés d’ici à 2030, à répartir entre les communes », ce qui conduit la commune à réserver 
jusqu’à « 43 ha » d’espace foncier de son territoire dédié au développement du parc industriel de Bièvre Dauphine. La 
zone  d’extension  de  Bièvre-Dauphine  est  identifiée  dans  les  documents  graphiques  du  Scot  qui  ont  une  valeur 
réglementaire opposable.

Dans l’évaluation environnementale du projet de PLU, il est effectivement précisé que le projet va induire la suppression  
définitive de 20,81 ha de terres agricoles, sur les 21,26 ha de consommation d’ENAF prévus par la zone Auj-oap. Cette 
précision permet de déterminer les incidences du projet sur l’espace agricole et d’exposer les mesures de compensation 
agricole qui ont été actées par la CDPENAF. La consommation de 20,81 ha de terres agricoles à l’échelle du SCOT de 
la  Grande  Région  Grenobloise  sur  la  commune de  Rives  s’inscrit  dans  un  projet  de  développement  économique 
cohérent, planifié et anticipé depuis longtemps, puisque ce développement était déjà prévu dans le SCOT adopté en 
2012, à travers les 140 ha de besoins fonciers affichés pour le Pays Voironnais.

Le Schéma de Développement Économique du Pays Voironnais approuvé par délibération du Conseil Communautaire 
du 24 septembre 2013 a réparti entre les communes, l’offre nouvelle maximale d’espaces dédiés à l’économie. 43 ha  
ont,  en effet,  été réservés au développement du parc industriel  de Bièvre-Dauphine à Rives ;  site identifié comme 
espace à enjeux stratégiques d’envergure de la Grande Région Urbaine Grenobloise. Sur ces 43 hectares, seuls 25 ha 
relèvent de consommation d’ENAF entre 2021 et 2031, le reste correspond soit à des emprises déjà urbanisées avant 
2021, soit à des espaces qui resteront à vocation agricole, naturel ou forestier.

• Une  consommation  d’ENAF  mutualisée  au  travers  de  la  modification  simplifiée  du  SCOT,  dont 
l’approbation est prévue avant l’approbation du PLU de Rives

Dans son avis, la MRAe indique que : Il  convient de préciser qu’une procédure est en cours pour une modification 
simplifiée du Scot, dont le but est de décliner à l’échelle de la grande région de Grenoble les objectifs de réduction de  
consommation  d’espaces  fixés  par  la  loi  climat  et  résilience.  Des  projets  de  rayonnement  intercommunal  ont  été 
identifiés, et la consommation d’espaces qui y est liée sera mutualisée entre les communes de l’EPCI. Cela concerne 
notamment l’extension de la zone d’activités économiques de Bièvre-Dauphine au niveau de la commune de Rives. La 
procédure de révision du PLU aurait dû intervenir avant l’approbation de la modification simplifiée du Scot, laquelle doit  
inclure une justification du choix de la localisation du projet à l’échelle Scot et in fine démontrer que la consommation  
d’Enaf générée ne remet pas en question les objectifs fixés par la loi Climat et résilience sur le territoire concerné. En  
l’absence de finalisation de cette procédure, le dossier de révision du PLU de Rives n’offre pas de garanties quant à son 
inscription dans les orientations fixées par la loi en matière de consommation d’espaces.
La mutualisation du foncier liée à l’extension de la ZAE de Bièvre-Dauphine est bien  prévue dans la Modification 
simplifiée du SCOT, qui prévoit une consommation d’ENAF maximum de 30 hectares sur la commune entre 2021 
et 2030, dont 25 hectares pour la ZAE de Bièvre-Dauphine.  Ainsi, la trajectoire de sobriété foncière est justifiée à 
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l’échelle  de  la  Grande  Région  Grenobloise,  qui  a  ciblé  les  projets  d’envergure,  jugés  prioritaires  et  essentiels  au 
développement du territoire. Le maintien de la ZAE de Bièvre-Dauphine s’est fait grâce à des arbitrages ayant conduit à 
réduire par ailleurs le foncier susceptible de consommer des ENAF sur d’autres projets et sur d’autres territoires.

La notice de la modification simplifiée du SCOT sera rendue publique le 6 octobre, jour de démarrage de l’enquête 
publique du projet de PLU de Rives. Cette notice contient des éléments permettant de mettre en évidence la prise en  
compte de l’extension de la ZAE de Bièvre-Dauphine dans la trajectoire de sobriété foncière de la Grande Région 
Grenobloise. La notice cite notamment les projets à rayonnement intercommunal susceptibles de générer une nouvelle  
consommation d’espace d’ici 2030 (cf : p.40 de la notice de présentation), avec en particulier Rives (plus de 25 ha 
mutualisés), Voreppe (6 ha) et Voiron (près de 5 ha).

La procédure de modification simplifiée suit le calendrier suivant : 
- Juillet 2024 à juin 2025 : Phase de préparation technique du dossier (notice et évaluation environnementale)
-  17 février au 4 avril 2025 : Concertation préalable avec la population
- 17 juin 2025 : Conseil syndical définissant les modalités de mise à disposition du dossier au public, et validation de la 
notification du dossier aux personnes publiques associées et à la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) 
-  8 juillet  2025 :  Délibération du Pays Voironnais,  émettant  un avis  favorable sur le projet  de modification 
simplifiée du SCOT, consulté en tant que personne publique associée sur le dossier (annexé au présent courrier). 
- 6 octobre au 6 novembre 2025 : Mise à disposition du public du dossier de la modification simplifiée du SCOT. Le 
dossier sera donc rendu public prochainement, et ce en même temps que l’enquête publique du projet de PLU de Rives.
- 10 décembre 2025 : Approbation de la modification simplifiée par le comité syndical de l’EP-SCoT

Il est prévu que le PLU de Rives soit approuvé lors du Conseil municipal qui se tiendra courant décembre 2025 ou  
janvier  2026,  soit  après  l’entrée  en  vigueur  de  la  Modification  simplifiée  du  SCOT,  ce  qui  permet  de  justifier  la 
mutualisation du foncier de la ZAE Bièvre-Dauphine à l’échelle du SCOT de la GREG. Ces deux calendriers mettent en 
évidence deux procédures concomitantes : le projet de PLU de Rives est venu alimenter le contenu de la modification 
simplifiée  du  SCOT ;  et  la  modification  simplifiée  du  SCOT  a  impliqué  des  efforts  de  sobriété  en  matière  de 
consommation foncière en retour sur l’ensemble du territoire. Ce process justifie la compatibilité du projet de territoire et 
du foncier prévu pour l’extension de la ZAE de Bièvre-Dauphine avec la loi Climat et Résilience.

• L’avis de la MRAe sur la modification simplifiée du SCOT

Selon la MRAe, dans son avis en date du 30 septembre 2025, annexé à la présente note : La modification simplifiée a 
une incidence positive notable par rapport au SCOT actuel en réduisant le rythme de la consommation d’espaces et en 
invitant  à  mieux  prendre  en  compte  les  principaux  enjeux  environnementaux  du  territoire  pour  définir  des  projets  
d’aménagement. Toutefois, l’objectif fixé, à savoir une consommation maximale de 869 ha sur la période 2021-2031, ne 
correspond qu’à un objectif  de réduction de 45 % par rapport  à  la  période 2011-2021.  Il  aurait  été intéressant  de 
proposer une estimation des consommations prévisibles à horizon 2050, afin de justifier que le territoire pourra à terme  
respecter  le  ZAN malgré une première décennie se situant  légèrement  en dessous de la  trajectoire prévue.  Cette 
procédure constitue une première étape, et pose les jalons d’une réflexion à poursuivre dans le cadre de la révision en  
cours du SCOT, qui devra s’appuyer sur des données actualisées.

• Une inscription  du  projet  de  PLU de  Rives  dans  la  trajectoire  de  sobriété  foncière  validée  par  la 
Préfecture de l’Isère, par l’Établissement publique du SCOT et par le Pays voironnais

Dans son avis, la Préfecture de l’Isère émet un avis favorable sans réserve :  Je salue la qualité du travail mené en 
étroite collaboration avec les personnes publiques associées, et en particulier avec les services de l’État, qui a permis 
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d’inscrire [le PLU de Rives] dans la trajectoire de la sobriété foncière, notamment en ce qui concerne le développement  
de la zone d’activités économiques (ZAE) de Bièvre-Dauphine. La révision du PLU s’intègre de manière stratégique 
dans le calendrier de la modification simplifiée du SCOT, offrant ainsi la possibilité d’anticiper dès à présent l’échéance 
réglementaire du 24 février 2028 fixée par la loi Climat et Résilience.

Dans son avis, le SCOT émet un avis favorable :  Conformément à la loi Climat et résilience, et à la hiérarchie des 
normes  en vigueur,  les  élus  du  SCOT de  la  GREG ont  engagé une  modification  simplifiée  du  document  afin  de 
territorialiser  – le  SRADDET n’ayant  pas été modifié  en ce sens – l’objectif  national  de réduction de moitié  de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) pour la période 2021-2030 par rapport à la décennie  
précédente. Cette modification simplifiée a pour but de sécuriser les documents d’urbanisme locaux et notamment leurs 
capacités  d’ouvertures  à  l’urbanisation  à  moyen  terme.  La  procédure  offre  également,  dans  le  cadre  de  la  
territorialisation opérée par le SCOT, la possibilité de mutualisation d’un certain nombre de consommations d’espaces 
liées à des projets pouvant être d’intérêt intercommunal, au regard notamment d’enjeux dépassant le strict contexte 
local, mais dont les superficies seraient difficilement supportables par la seule commune support à travers son document 
d’urbanisme. Le Pays Voironnais s’est ainsi saisi de cette opportunité en proposant la mutualisation de consommations, 
au nombre desquelles 25,5 ha de foncier économique sur la commune de Rives. Combinées aux superficies retenues 
pour la concrétisation des projets locaux, a in fine été retenue dans le dossier de modification simplifiée n°1 du SCOT 
une consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers maximale projetée de 30 ha pour la période 2021-2030 
sur la commune de Rives.

Par délibération du Conseil communautaire, le Pays voironnais émet un avis favorable : La méthodologie mise à l’oeuvre 
sur  notre  territoire  pour  décliner  la  trajectoire  de  sobriété  foncière  permet  de  tenir  compte  du  foncier  à  vocation 
économique portés par le Pays Voironnais, pour 44 hectares dont, principalement, 25 ha à Rives et 6 ha à Voreppe, lié  
au développement  économique des zones de Bièvre Dauphine et  de Centr’Alp  labellisé  Parcs  d’Activités d’Intérêt  
Régional (PAIR). Ces projets sont stratégiques pour le territoire du Pays Voironnais (…).

II.  Justification  du  choix  de  l’emplacement  du  projet  de  parc  d’activités  économiques  Bièvre-Dauphine,  à 
l’échelle intercommunale et au regard du SCOT

1. Des besoins fonciers liés aux activités industrielles non compatibles avec une implantation en secteur de 
renouvellement urbain

Le Pays Voironnais a engagé depuis plusieurs années une politique de développement économique s’inscrivant dans 
une stratégie de sobriété foncière afin d’éviter dans la mesure du possible, l’urbanisation de nouveaux espaces naturels 
ou agricoles : 

- conduite d’opérations de renouvellement urbain (par exemple, Divercité sur Voiron). Ces projets sont en 
tissus urbain avec une vocation mixte (logements, commerces, services, tertiaire…). Ils ne peuvent donc 
pas accueillir des activité industrielles sur des tènements de plusieurs hectares ;

-  identification et requalification de friches (ancienne papeterie sur Centr’Alp,  ancien site industriel  sur 
Tullins en cours de reconversion pour des activités artisanales de production (locaux de 300 à 800 m² 
environ) ;

- identification des locaux dans le cadre de l’inventaire des Zones d’Activités Économiques (ZAE) de la Loi 
Climat et Résilience.  Cet inventaire montre que peu de locaux sont disponibles sur les ZAE : le taux de 
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vacance dans l’immobilier d’entreprise est très faible (0,7 %). Les locaux identifiés comme vacants ne sont 
pas forcément mobilisables en l’état ;
 
- réalisation d’étude de densification des ZAE existantes. Des études sur des secteurs à potentiel ont été 
engagées notamment sur Centr’Alp. La difficulté à laquelle est confrontée la collectivité est liée au fait que 
les terrains sont principalement de moins de 1,5 ha, sont la propriété de multiples sociétés ou personnes 
privées et sont occupés par des entreprises. Par conséquent, leur densification ne pourra se faire qu’à long 
terme après une acquisition par la collectivité des parcelles concernées et ceci même si la collectivité se 
dote d’outils juridiques pour faciliter leurs acquisitions ;

- une stratégie de commercialisation pour les activités industrielles ou de production visant à proposer en 
premier lieu des locaux ou terrains déjà aménagés. Si ceux-ci ne correspondent pas en termes de taille, de 
localisation, de contraintes techniques, de nouveaux terrains sont proposés aux prospects. Les activités 
tertiaires sont orientées quant à elle en secteur urbain. En effet, les terrains disponibles en zone 
d’activités sont réservés aux projets industriels.

Toutefois, cette politique ne permet pas de répondre à la problématique d’implantation d’entreprises industrielles sur de 
grands tènements. Or même si le secteur tertiaire participe à la création d’emploi, la relocalisation industrielle en France 
participe à limiter notre dépendance vis à vis de l’extérieur et à améliorer notre bilan carbone. Au niveau national, la  
demande en terrain industriel est croissante (les objectifs de « France 2030 » affichent un besoin de 12 000 hectares de 
foncier à vocation industrielle). 
Au niveau du Pays Voironnais, ce secteur est d’autant plus essentiel que l’industrie et les services associés représentent 
une part importante en terme d’entreprises et d’emplois du tissu économique et donc de la dynamique économique et de 
l’attractivité du territoire.
Les activités sont complémentaires à celles proposées sur les autres territoires de Grenoble Alpes en terme d’activités 
mais également par la présence d’un tissu composé de nombreuses PME.
On constate ainsi un « encours » d’environ 30 hectares au cours des 5 dernières années correspondant à une vingtaine 
de projets d’implantation industriels auxquels on ne peut répondre faute de foncier disponible. 

Comme, cela est précisé dans le diagnostic du rapport de présentation  du PLU de Rives « l’extension Est du parc 
intercommunal  d’activités  de  Bièvre-Dauphine  constitue  un  projet  majeur  d’enjeu  communautaire  pour  l’accueil  de 
nouvelles activités industrielles. Initialement dédié aux activités logistiques, ce site est à présent fléché depuis 2024 par 
la Région comme un parc d’activités industrielles d’intérêt régional.  Son extension en partie Est constitue un projet  
d’enjeu majeur pour le Pays Voironnais et la Métropole de Grenoble pour l’accueil de nouvelles activités industrielles.  » 
C’est l’un des derniers fonciers, propriété du Pays Voironnais, destiné à accueillir des entreprises industrielles 
non compatibles avec l’habitat.

La stratégie de sobriété foncière du Pays Voironnais qui est engagée depuis de nombreuses années, privilégie 
les opérations de renouvellement urbain et de densification afin de limiter la consommation d’espaces naturels 
et agricoles. Il a été ainsi abandonné l’aménagement de Centr’Alp 3 (300 ha) au profit du maintien d’activités 
agricoles. Mais l’accueil de nouvelles activités industrielles, de production et de recyclage sur des tènements 
de plus de 2 ha nécessite l’aménagement de Bièvre-Dauphine Ouest.

2. Le choix de la localisation du Parc d’activités économique de Bièvre-Dauphine Ouest

• Localisation stratégique pour le Pays Voironnais et la GREG (Grande Région Grenobloise) 
Situé sur l’axe Lyon-Grenoble (A48) au niveau de la sortie du diffuseur de Rives, ce site est la porte d’entrée de la  
GREG depuis l’agglomération lyonnaise et le Nord Isère. Il répond aux besoins d’entreprises industrielles endogènes et 
exogènes qui sont en lien avec ces deux agglomérations et qui souhaitent bénéficier d’une main d’œuvre dont le profil 
est adapté à leurs activités. Les acteurs économiques industriels du Pays Voironnais ont identifié cette zone d’activités  
comme étant stratégique pour leur développement notamment en raison de la connexion rapide avec l’ensemble du 
territoire de la Communauté d’Agglomération et les intercommunalités environnantes. 
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Ce site bénéficie d’une bonne desserte routière et de la proximité d’un parking-relais en accès libre qui a été aménagé 
entre la RD50f et l’A48 sur la commune de Rives. Depuis sa création, il a connu un agrandissement complété par du 
stationnement vélos, un arrêt de bus pour des liaisons pendulaires début et fin de journée, un arrêt de covoiturage 
(transport par covoiturage organisé et porté financièrement par les collectivités). La gare SNCF-TER de Rives se situe à  
environ 3 kilomètres au sud. 

• Articulation Bièvre-Dauphine Ouest/Est 
Ce projet d’extension a été réalisé en collaboration avec l’intercommunalité voisine (Bièvre-Est) :  complémentarité de 
programmation, coordination au niveau de la commercialisation, étude paysagère commune, même prestataire pour 
conduire le volet agricole de l’étude d’impact (Chambre d’Agriculture de l’Isère), mutualisation autour d’équipements et  
services, promotion commune via la participation à des salons immobiliers… 
Les tènements qui seront commercialisés sur Bièvre-Dauphine Ouest (Pays Voironnais) seront égaux ou supérieurs à 2 
hectares, des lots conséquents pourront être proposés aux entreprises en mutualisant les lots. Les tènements situés sur 
Bièvre-Dauphine Est seront égaux ou inférieurs à 2 hectares. L’ensemble de la zone d’activités est destiné aux activités  
à dominante industrielle, il est attendu un ratio de 25 emplois à l’hectare à minima (modulé en fonction des spécificités 
des activités, ratio emplois pour l’industrie 50-60 emplois/ha). 

3. Une réduction du périmètre et des mesures compensatoires

• Réduction du périmètre 
La  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  Voironnais  a  développé  le  parc  d’activités  de  Bièvre-Dauphine  sur  la 
commune de Rives depuis le milieu des années 2000.  Cet aménagement a permis de maintenir sur le territoire les 
activités logistiques notamment de l’entreprise King Jouet (Groupe Gueydon). 

Afin d’assurer le développement de ce parc  d’activités, il est inscrit au  SCOT de la Région Urbaine Grenobloise une 
emprise comprenant notamment : 

- un secteur objet des aménagements initiaux dédié aux activités logistiques d’environ 20 ha (aménagés 
et quasiment entièrement commercialisés, et dont la consommation d’ENAF a été comptée sur la période 
2011-2021) ;
- un secteur situé à l’Est des tènements aménagés initialement d’environ 25 ha objet de l’OAP à venir 
dans le PLU (à aménager, et dont la consommation d’ENAF est comptabilisée sur la période d’application 
de la modification simplifiée du SCOT 2021-2031) ;
- un secteur situé au Sud du projet actuel qui a été abandonné dans le Scot (environ - 37 ha) par rapport  
au précédent.

• Réduction des impacts en matière agricole et environnementale.
Le Pays Voironnais souhaite déposer un Permis d’aménager sur le périmètre de cette opération. La superficie étant 
supérieur à 10 ha, une étude d’impact doit être jointe au Permis d’aménager pour instruction par la MRAe. Au regard 
des enjeux de biodiversité identifiés sur le secteur, une demande de dérogation à la protection des espèces protégées 
devra également être conduite.

Une note biodiversité a été réalisée reprenant les espèces, les impacts et les mesures  « éviter-réduire-compenser » 
prévues dans le cadre de l’étude d’impact et du dossier de dérogation destruction d’espèce protégées. Ces documents 
n’étant pas encore définitifs, des modifications peuvent intervenir mais certaines mesures ont été traduites dans l’OAP 
sectorielle « Bièvre-Dauphine » notamment celles visant « à une optimisation du foncier économique tout en préservant 
la biodiversité »  (par exemple, maintien d’une haie au sud du parc et d’un espace vert au nord pour maintenir les 
espèces présentes, des plantations de haies diversifiées et clôtures perméables en limite de lots ...…).
Des mesures seront également prises dans la gestion de la zone : limitation de l’éclairage nocturne, gestion raisonnée 
des espaces verts, installation d’abris pour la faune sur les bâtiments type abris à chauve-souris, ...

Les terrains agricoles nécessaires à l'aménagement du parc ont été acquis, à l'amiable, entre 2006 et début 2008. Les 
exploitants  concernés  ont  été  indemnisés  (individuellement)  à  la  même  époque.   Un  travail  partenarial  avec  les 
agriculteurs a été mis en place dès 2006 pour permettre une exploitation de la zone jusqu'à la réalisation des travaux 
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d'aménagement. 
Une étude préalable et de compensations collectives agricoles a été finalisée et a fait l’objet d’une décision favorable de  
la CDPENAF actant les principes de compensations des impacts résiduels.

Il est important de noter que le Pays Voironnais a adhérer au Plan de Préservation de la Plaine de la Bièvre et du 
Liers ce qui permet de réduire par trois les surfaces agricoles impactées par les compensations environnementales.
 
III. Conclusions

Au regard de l’avis émis par la MRAe sur la nécessaire limitation de la consommation d’ENAF dans le cadre de la loi  
Climat et résilience, nous avons démontré que, comme le prévoit la loi, celle-ci a été déclinée à l’échelle du SCOT en  
cours de modification, avec lequel le projet de PLU de Rives devra être compatible. Le futur PLU de Rives s’inscrit donc 
bien dans une trajectoire de sobriété foncière, grâce à la mutualisation des fonciers stratégiques à l’échelle supra-
communale.

Concernant  le  choix  de  l’emplacement  du  parc  d’activités  économiques  à  l’échelle  intercommunale,  nous  avons 
démontré l’intérêt de sa localisation proche des axes de transports et complémentaire à la ZAE développée à l’Est sur le 
territoire de Bièvre-Est.

L’évaluation environnementale du PLU met en évidence les mesures d’évitement, réduction et de compensation des 
éventuelles incidences sur l’environnement, que la future étude d’impact du projet viendra largement compléter. 

De ce fait, il n’est pas prévu de réduire l’emprise de la ZAE de Bièvre-Dauphine par rapport à sa superficie  
inscrite au PLU de Rives, ni de reconsidérer le choix de son emplacement.
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Aménagement - Droit du sol - Foncier

DELIBERATION N°DELIB2025_172
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 08 JUILLET 2025

Extrait du registre des délibérations

Objet : Avis du Pays Voironnais sur le projet de Modification simplifiée du SCoT de la GREG

Nombre de conseillers en exercice  : 62

Présents     :  
AILLOUD Laurent,  ALLARDIN Yves,  BALLY Véronique,  BLACHOT-MINASSIAN Fabienne,
BOUILHOL Norbert,  BOUTANTIN Laurence,  CANTOURNET Gérald,  CARRON Denis,  CATTIN
Bruno,  CHASSON Martine,  COLOMBIN Marcel,  COUVERT Laurent,  DEVEAUX Monique,  FAVIER
Anne,  FERRANTE François,  GAL André,  GATTAZ Bruno,  GERIN Anne,  GRANDPERRIN Denis,
GUICHERD-DELANNAZ Michel, GUILLAUD-BATAILLE Bruno, GUTTIN Christian, GUTTIN Christine,
LEVEQUE Jean-Christophe,  LIVERNAIS Elodie,  MOLLIER-SABET Françoise,  MOREAU Anthony,
PELLAT Xavier, PENET Jean-Yves, PERRIN-COCON Roland, PERVES Adrienne, PEYLIN Ghislaine,
POLAT Julien,  REMOND Luc,  REUX Nadine,  ROSTAING-PUISSANT Michel,  RUSSIER Alain,
SENTIS Fabienne, SERAYET Carole, STEVANT Julien, ZULIAN Valérie

Pouvoirs :
BARBIERI Jérôme donne pouvoir à  ROSTAING-PUISSANT Michel,  BRICOTEAUX Christine donne
pouvoir  à  RUSSIER Alain,  CLOPPET Antoine  donne  pouvoir  à  PERVES Adrienne,  COBACHO
Bernadette  donne  pouvoir  à  COUVERT Laurent,  GOY Olivier  donne  pouvoir  à  REMOND Luc,
MOLLIERE Denis donne pouvoir à REUX Nadine,  MOTTE Alyne donne pouvoir à ALLARDIN Yves,
REY Freddy donne pouvoir à SERAYET Carole, RUELLO-MOGORE Lydia donne pouvoir à MOREAU
Anthony, SOUBEYROUX Jean-Louis donne pouvoir à GERIN Anne

Absents ou excusés :
BEAUFORT Nathalie,  BETHOUX Sophie,  DROGO Anne,  FAURE Nathalie,  FAYOLLE Nadine,
FORTOUL Pascal,  GRENIER Florian,  LOCONTE Jean-Pierre,  PAPILLON Serge,  PRESUMEY
Franck, VIAL Johanne

Le quorum est atteint.

Secrétaire de séance  : Marcel COLOMBIN 
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Rapporteur : Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique

Le rapporteur expose :
Pour permettre d’inscrire le territoire de la Grande Région Grenobloise (GREG)
dans la trajectoire de sobriété foncière demandée par la loi Climat et résilience,
la modification simplifiée du SCoT a été rendue nécessaire. Elle fixe un objectif
maximum de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF)
de 170 hectares au global  pour la CAPV, décliné sur la décennie 2021-2030
pour  chacune  des  31  communes  de  notre  territoire  (tableau  annexé  à  la
délibération), et ne porte que sur cet unique objet. 

La méthodologie mise à l’œuvre sur notre territoire pour décliner la trajectoire
de sobriété foncière s’appuie sur l’addition de différentes typologies de projets
et de fonciers, qui amène le territoire de la CAPV à prévoir une consommation
d’ENAF  d’environ  170  hectares  entre  2021  et  2031,  en  tenant  compte
notamment : 
• de la consommation passée 2021-2024
• des projets déjà engagés, c’est-à-dire les permis d’aménager ou permis de
construire accordés (pour la majorité), ou déposés et en cours d’instruction
• des projets envisagés identifiés dans le futur Programme Local de l’Habitat du
Pays Voironnais 2026-2031, arrêté le 29 avril 2025
•  des  projets  d’équipements  et  d’infrastructures  portés  par  le  Conseil
Départemental de l’Isère
• du foncier à vocation économique porté par le Pays voironnais
• de la garantie communale sur les communes dont les projets cités ci-dessus
ne permettent pas d’atteindre 1 hectare

Ce  process  méthodologique  est  cohérent  avec  le  volet  territorial  du  futur
Programme Local  de l’Habitat 2026-2031, permettant une bonne articulation
entre les deux documents supra-communaux, qui s’imposeront aux documents
d’urbanisme locaux. Les projets envisagés en cohérence avec le volet territorial
du PLH ont  cependant été temporisés avec un taux de réalisation estimé à
hauteur de 75 %. En effet,  même s’ils  sont inscrits dans le PLH 2026-2031,
l’intégralité des fonciers concernés ne va probablement pas être mobilisé sur la
même période (probable phasage de certaines opérations,…).

Cette méthodologie, qui a été traduite dans le projet de modification simplifiée
du SCOT, permet également de tenir compte du foncier à vocation économique
portés par le Pays Voironnais, pour 44 hectares dont, principalement, 25 ha à
Rives et 6 ha à Voreppe, lié au développement économique des zones de Bièvre
Dauphine et de Centr’Alp labellisé Parcs d’Activités d’Intérêt Régional (PAIR).
Ces  projets  sont  stratégiques  pour  le  territoire  du  Pays  Voironnais  et  de  la
GREG, notamment à travers de leur localisation sur l’axe Lyon-Grenoble proche
de sorties d’autoroute, de parking-relais, de gare (Rives, Moirans). Ils répondent
aux besoins d’entreprises industrielles endogènes et exogènes, et ces secteurs
sont  d’autant  plus  essentiels  que  l’industrie  et  les  services  associés
représentent une part importante en termes d’entreprises et d’emplois du tissu
économique  et  donc  de  la  dynamique  économique  et  de  l’attractivité  du
territoire. Les activités sont complémentaires à celles proposées sur les autres
territoires  de  Grenoble  Alpes  en  termes  d’activités,  mais  également  par  la
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présence d’un tissu composé de nombreuses PME. Pour le Pays Voironnais, la
modification  simplifiée  du  SCOT  permet  de  rendre  possible  ces  projets
d’envergure intercommunale qui ne peuvent pas se justifier à l’échelle d’une
seule commune. 

Le Conseil syndical du SCOT s’est réuni mardi 17 juin pour valider le bilan de la
concertation préalable et  les  modalités  de mise à disposition du dossier  de
modification simplifiée du SCoT. La CAPV, qui a participé activement au contenu
du document, peut désormais émettre un avis au titre d’EPCI  compétent en
matière de PLH. 

Il  est  proposé  au  Conseil  Communautaire  d’émettre  un  avis  favorable  afin
d’inscrire  notre  territoire  dans  une  trajectoire  de  modération  de  la
consommation  d’ENAF,  jugée  essentielle  pour  limiter  les  conséquences
environnementales  de  l’artificialisation  des  sols  (en  matière  d’érosion  de  la
biodiversité,  d’aggravation  du  risque  d’inondation  par  ruissellement,  de
limitation  du  stockage  carbone...),  et  pour  limiter  les  conséquences  socio-
économiques  (coût  des  équipements  publics,  augmentation  des  temps  de
déplacement  et  de  la  facture  énergétique  des  ménages,  dévitalisation  des
territoires,  diminution du potentiel  de production agricole…),  tout  en tenant
compte de plusieurs projets d’aménagement stratégiques déjà engagés depuis
plusieurs  années,  et  en  validant  la  cohérence  du  document  avec  le  volet
territorial du projet de PLH 2026-2032. La modification simplifiée permet ainsi
un principe de mutualisation des fonciers et de solidarité territoriale à l’échelle
de la GREG, pour rendre possible des projets stratégiques à l’échelle du grand
territoire, tout en inscrivant pour autant ce grand territoire dans la trajectoire
de sobriété foncière. 

Le Conseil  Communautaire  de la  Communauté  d’Agglomération  du  Pays Voironnais s’est
réuni le mardi 08 juillet 2025 sous la présidence de Monsieur Bruno CATTIN, en suite de la
convocation en date du 01/07/2025.

Considérant l’exposé du rapporteur,
Vu :

Le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses articles L5211-1,  L2121-7 et
suivants

Le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L143-37 et suivants,

La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets, dite loi Climat et Résilience,

La  délibération  du  21  décembre  2012  du  Comité  syndical  portant  approbation  du  Schéma de
Cohérence Territorial de la Grande Région de Grenoble,
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La délibération du 10 juillet 2024 validant l’analyse des résultats d’application du SCoT de la GREG, 

Les délibérations du 17 juin 2025 de l’EPSCoT établissant le bilan de la concertation préalable de la
modification simplifiée et les modalités de mise à disposition du dossier de modification simplifiée du
SCoT, 

Le dossier complet du projet de modification simplifiée du SCOT de la GREG envoyé par l’EP SCoT
pour consultation des Personnes Publiques Associées, 

La délibération n°2025-069 du Pays Voironnais arrêtant le projet de PLH 2026-2031 en date du 29
avril 2025,

L’avis favorable de la Commission Transition écologique du 30 juin 2025,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ LE CONSEIL :

EMET un avis favorable sur le projet de modification simplifiée du Schéma de Cohérence Territorial
de la Grande Région de Grenoble.

La présente délibération est adoptée  :

Pour : 49 / Contre : 0 / Abstention : 2

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte qui a fait l’objet selon sa nature d’une
publication le 16/07/2025 ou d’une notification et a été transmis à la Préfecture de l’Isère.

Fait à Voiron, le 10 juillet 2025

Bruno CATTIN

Président

#               signature#

Le présent acte est susceptible d’un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Grenoble  par  voie  postale  :  2  place  Verdun  38000  Grenoble  ou  par  voie  dématérialisée  via
l’application «Télérecours  citoyens» sur  le  site  www.telerecours.fr dans  un délai  de  deux  mois  à
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État dans le département.
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